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INFORMATIONS, DEVIATIONS, STATIONNEMENT, CIRCULATION …. 
 

- Le champ de foire sera complètement fermé à la circulation et au stationnement sur la 
totalité du week-end, sans discontinuer (samedi 15/11 à 4h au dimanche 16/11 aux 
environs de 23h). Pour rappel, le champ de foire s’étend sur la R.D. 1082 du chemin creux 
au Pont de Sablons-Serrières, sur la Rue Gustave Toursier, la Place du Champ de Foire 
et les terrains à l’arrière de la salle des fêtes, la Place du 8 Mai 1945, la Place des 
Mariniers, la rue C. Geoffray, le clos des bateliers, le quai du château dans sa partie 
mitoyenne avec la place des Mariners ainsi que sur l’espace Monnet. (Voir règlement de la 

foire) 

- La rue Frédéric Mistral sera fermée à la circulation du samedi 15/11 à 4h au dimanche 
16/11 vers 23h. Seuls les riverains pourront y accéder. Aucune entrée sur le champ de 
foire avec un véhicule ne sera possible. 

- Le Clos des Bateliers sera utilisé sur la partie la plus proche de la rue Gustave Toursier. 
Des opérations de montage de chapiteaux impliqueront dès le jeudi 4 h des restrictions 
importantes sur le stationnement. 

Pendant les montages et démontages (vendredi et Lundi) le stationnement pour 
l’accès aux commerces sera possible et facilité. 

- Pendant la foire. Le stationnement restera possible sur la partie arrière du clos des 
bateliers mais attention, aucune sortie ne sera possible durant tout le week-end compte 
tenu du matériel positionné. 

- Les accès à l’immeuble des IRIS, aux maisons riveraines, à l’institut de beauté et au 
cabinet de kinésithérapie se feront le vendredi 14/11 et le lundi 17/11 matin (jusqu’à 14h) 
par le clos des bateliers. Un cheminement véhicules sera mis en place et permettra aussi 
l’accès pompiers.  

- Dans le cadre des préparatifs d’organisation, des restrictions complémentaires 
concerneront les points suivants :  

o Place du 8 Mai 1945 et Rue Gustave Toursier entre les numéros 37 et 46 (soit 
depuis l’intersection avec la Rue Champollion jusqu’à l’intersection avec la Route 
des Alpes) : stationnement et circulation interdits à partir du vendredi 14/11 à 5h et 
jusqu’au lundi 17/11 à 14h. Pour les véhicules venant des commerces de la Rue 
Gustave Toursier et souhaitant atteindre la route des Alpes, une déviation sera mise 
en place via le Quai du Rhône puis la rue Albert Gleizes. 
La circulation autour de l’école fera l’objet d’une organisation spécifique (cf. ci-
dessous) 
L’accès à la Rue Champollion sera donc coupé du vendredi 15/11 à 5h au lundi 
18/11 à 14h compte tenu des installations rue Gustave Toursier. L’accès pour les 
riverains s’effectuera par la Rue du 19 Mars 1962 puis la Rue Pasteur.  

o Quai du Château, au niveau de la Place des Mariniers : compte tenu de 
l’installation d’un chapiteau, circulation et stationnement interdits à partir du jeudi 
13/11 à 12h jusqu’au lundi 17/11 à 17h30. Les riverains habitant Quai du Château 
pourront naturellement accéder à leur résidence sans restriction depuis le passage 
sous le pont. 

o Le quai du Rhône sera mis en sens unique dès le jeudi 12h et jusqu’au lundi 17h30 
dans le sens place des mariniers vers Moly-Sabata. 
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o Place du Champ de foire (parking de la salle des fêtes) : compte tenu de 
l’installation de différentes structures, le stationnement sera interdit du vendredi 
14/11 à 5h au lundi 17/11 à 14h.  

o Espace Monnet : compte tenu de l’installation des forains de la vogue 
stationnement difficile à partir du mardi 11/11 à 8h au mardi 19/11 à 12h. 
Stationnement interdit jeudi et vendredi. 

o Place devant l’épicerie Proxi : compte tenu de l’installation de différentes 
structures, le stationnement sera interdit du vendredi 14/11 à 8h au lundi 17/11 à 
16h. 

L’accès et le stationnement au Proxi seront facilités aux heures d’ouvertures 

           Accès spécifique aux écoles : le vendredi 14 et lundi 17 novembre 2025. 

Afin de fluidifier au maximum vos déplacements, il a été décidé cette année de reconduire 
la mise en place des déviations qui avaient été utilisées l’an dernier. 
Ainsi, vous pourrez accéder au parking de l’école en empruntant la rue du 19 Mars 1962 
puis la rue Pasteur. La sortie du parking s’effectuera exceptionnellement vers la Route des 
Alpes (R.D. 1082) afin de vous permettre de regagner l’axe principal rapidement. 
Des élus et des membres de la confrérie assureront la sécurité pour les entrées et sorties 
d’écoles. 
Le sens de circulation est symbolisé en jaune sur le plan ci-dessous : 

 
Les contraventions seront constatées par procès-verbaux et poursuivies conformément à la loi 

Les véhicules en infraction de stationnement seront enlevés par la fourrière agrée par la 

commune sur demande de Monsieur le Maire ou d’un adjoint. Pour récupérer leur véhicule 

chez le garagiste fourrière. Les propriétaires devront s’adresser en mairie aux heures 

d’ouvertures (hors samedi et dimanche  de la foire). Ils supporteront les frais d’enlèvement 

et de gardiennage et s’en acquitteront auprès de la société d’enlèvement. 

Merci de respecter et faire respecter à vos invités la signalisation mise en place en extérieur au 

champ de foire, soyez vigilant sur les axes de passages des secours/pompiers. 
Le samedi et le dimanche, la Mairie est le POSTE OPERATIONNEL de la foire, elle sera ouverte de 4h à 19h30.  

24h/24h URGENCE uniquement le 06 83 52 84 98 (hors problème d’emplacement exposant) 

GENDARMERIE 17. SAMU 15. POMPIERS 18  
(Indiquez à votre interlocuteur « je suis sur la commune de Sablons » 
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